
Envoyé en préfecture le 13/1 1/2024

DEPARTEMENT de laSEiNE MAmTIME Reçu en préfecture le 13/W2024
ARRONDISSEMENT DE DIEPPE Publié te -| 3 NOV. 2024

!D : 076-217602556-20241112-2024256DEL-DE

VILLE D?EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

JMJb^o^N12024^56^L/9^|
Séance du 12 NOVEMBRE 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le 12 novembre, à 19 h 1_5, se sont réunis à la saîIeMichelA^^^
înembreIduConsdl municipal de 3a Commune de EU, sous la présidence de M. Michel BARBIER
MaÏre'en sess^onTparsuitede'la'convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M. GODEMAN Sebastien,
Mme DÛJEANCÔURT Anne, M. LLOPEZ Laurent, M. MARTIN Jean-Man^Adjomts,
Mme DUÎOUFGÎRMAIN Thérèse, Mme DOUDET Catherine, M^. BOSCHERfanmanuel^
Mme FmON IsatelÏM. DANJEAN Laurent, Mme ROCHE Kam^M^ASSELIN Mien^

'DE UFvi"GHbert, 'M"ADAMTHervé, Mme VANDENBERGHE IsabeUe, M. ^A^ARD
^pSTÏ^^?lY^Tl DÎCC^UsÏ6Yfo S:Mm7
Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

fomiant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : Mme INZANI ̂^^^MARTW^-M^e^mî VR pascal
rM^eBRIFFARD Claudine, Mme CHAVES Hélène P^-M, GODEMAN Sebastien,

Si* RU'ELLOÙX Samueïpar M'. BARBIER Michel, Mme BOUQUET Marie-Odile par
M'. DÉNÎUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Absent : M. MANGEON Stéphen.
Le secrétariat a été assuré par : M. VASSELIN Julien.

rDate de convocation : 06/11/2024

; Nombre de Membres présents^ 22
l Nombre de suffrages exprimés : 28
. Votes Contre : 0 __ _ ._,

i Nombre de Membres en exercice : 29

j Nombre de pouvoirs: 6
Votes pour : 28

' Abstention : 0

Absent: l

d

Objet7T»Ê^ÔmïroMMUNAL-REG^^

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le règlement ̂ ewPour^e^on^
eommZFdeTa Mai^d'Eu7doit être revu dans^son intégralité. Dans le c^rede_laJ;rlatiln, dlclT^
s^!'^'^^^^^s^^ ^vaira été constitué afin de proposer une nouvelle

rédaction, incluant le règlement de sécurité.

Ce règlement est destiné à organiser ta vie et ies conditions d'exécution du tiravail dans les
services de la Commune :

Fixe les règles de fonctionnement interne à la coliectivité,
- RappeÏle les garanties qui sont attachées à l'application des règles>
- précise 1^ princip&s généraux d'utilisation des espaces et du matériel,
- Précise certaines règles relatives à l'hygiène et à la sécurité.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code du Travail,
Vu la Loi n°83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligatior» des fonctionnaires,
Vu l'avis du CST (Comité Social Territorial) en sa séance du 26/09/2024
Vu l'avis de la F3SCT (Fonnation Spécialisée eD matière de Santé, Sécurité et Conditions de Travail) en

sa séance du 23/10/2024,

Monsieur le Maire précise que .

- La version de ce règlement intérieur dont une copie est jointe à la présente délibération, est amenée à
évoluer au regard notamment des modifications régleméntoires.

- Le présent règlement et ses annexes ne fait pas obstacle à la production par l'autorité territoriale ou par
la Direction de notes, circulaires, messages destinés à répondre à des problématiques d'organisation ou
de fonctionnement interne.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité approuve le règlement intérieur
destiné au personnel communal de la Mairie d Eu.

Monsieur le Maire certifie, sous sa respoasabiUté, le caractère exécutou-e de cet acte, et infomie
qu'il peut faire l'objet d'un recoure auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Eîat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBIER

^^

Le secrétaire de séance,
Julien VASSELIN
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